Objet : Contrat d’AMG no <numéro>; contrat d’assurance-vie temporaire no <numéro>


La présente lettre est une modification de votre contrat d’AMG. Nous vous recommandons de la conserver avec votre contrat.

Bonjour <Prénom>,

Nous communiquons avec vous car un changement a récemment été apporté aux modalités de la remise sur la prime pour votre contrat d’Assurance maladies graves (AMG).

Au sujet de la remise – Lorsque vous avez souscrit votre contrat d’AMG, vous avez aussi souscrit une assurance-vie temporaire dans le cadre de l’offre spéciale sur l’assurance temporaire et l’AMG. En souscrivant ces deux contrats en même temps (offre groupée) :

· vous avez reçu une remise de 5 % sur votre prime d’AMG. 
· Cette remise s’applique tant que vos contrats d’AMG et d’assurance-vie temporaire sont en vigueur, ou si vous transformez votre contrat d’assurance-vie temporaire en un autre contrat d’assurance-vie.
· Si votre contrat d’assurance-vie temporaire est résilié ou si vous le remplacez par un nouveau contrat, la remise sur la prime pour l’AMG ne s’applique plus.

Changement – Maintenant, nous appliquons cette remise tant en cas de transformation que de remplacement du contrat d’assurance-vie temporaire. Cela signifie que, si vous remplacez votre contrat d’assurance-vie temporaire par un nouveau contrat d’assurance-vie, la remise de 5 % liée à votre contrat d’AMG actuel s’appliquera toujours. Vous bénéficiez ainsi de plus de souplesse lorsqu’il s’agit de prendre des décisions liées à votre couverture.

Prochaines étapes – Veuillez conserver cette lettre avec votre contrat.

Si vous avez des questions, communiquez avec votre conseiller ou votre conseillère. Vous pouvez aussi appeler notre Centre de service à la clientèle au 1-877-SUN-LIFE (1-877-786-5433), les jours ouvrables entre 8 h et 20 h HE. Nous sommes là pour vous aider.

Sincères salutations,

Kevin Strain					Adele Mossman
Président et chef de la direction 		Vice-présidente, opérations de l’Individuelle
Sun Life					Sun Life

